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DESCRIPTION DU PROJET 

N09 Assainissement  

du Pont sur le Flon 

Coordinateur sécurité 

Soutien à la Direction des travaux 

 Analyse des travaux avec les entreprises, contrôle des PHS des entreprises. 

 Soutien de la DGT et de la DLT en matière de sécurité au travail. 

 Revue et contrôle de la planification des activités pour éviter la superposition ou la juxtaposition de tâches 

générant des problèmes de sécurité. 

 Relations avec la SUVA et organisation de séances et visites de chantier avec les autorités selon demande de 

l’OFROU. 

 Contrôles du chantier et mise en route des mesures correctives (fréquence: hebdomadaire pendant les 

travaux sur le tablier et bimensuel pendant les travaux hors tablier). Interventions auprès des mandataires et 

des entreprises en cas de gestion défaillante de la sécurité et de dangers. Etablissement et distribution d'un 

compte-rendu. 

 Participation aux séances de chantier (fréquence: hebdomadaire pendant les travaux sur le tablier et 

bimensuel pendant les travaux hors tablier). 

 Etablissement de rapports intermédiaires et d’un rapport final sur la sécurité au travail. 

Le pont sur le Flon se situe sur l’autoroute N09 entre 

les jonctions de la Blécherette et de Vennes (km 

7.20 à 7.60). Il est composé de deux ponts en arc 

longs de 434.30 m, chacun doté de 4 articulations 

Gerber. 

La mission du coordinateur sécurité (CS) a pour objet 

de contribuer à prévenir les risques pour la sécurité 

et la santé des travailleurs et des autres intervenants 

pendant toute la durée des travaux de montage et 

démontage des échafaudages et durant 

l’assainissement de l’ouvrage 

. 

En-haut: Remplacement des parapets 

Bas gauche: Echafaudage pour l’assainissement 

des arches 

Bas droite : Echafaudage suspendu sous le tablier 
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MANDANT 

Office fédéral des routes 

OFROU 

 

PERSONNE DE CONTACT 

Papastergiou Dimitrios,  

Maître d’ouvrage / OFROU 

 

COÛT DE L’OUVRAGE 

Non communiqué 

 

DURÉE DU MANDAT 

2016-2018 


